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I – Droits et devoirs du professeur des écoles
– service du professeur des écoles

– 24 h/semaine d'enseignement

– 108 h/an d'activités complémentaires
– 60 h pour les aides personnalisées (36 h d'APC et 24 h de travail pédagogique dans le cadre du projet d'école)
– 24 h pour le travail en équipe, les relations avec les parents, le suivi des élèves handicapés
– 18 h pour les animations pédagogiques (formation continue, notamment aux supports numériques)
– 6 h pour la participation aux conseils d'école

– formation du professeur des écoles

– en 2013, IUFM (instituts universitaires de formation des maîtres)
remplacés par les ESPE (écoles supérieures du professorat et de l'éducation)

            => formation initiale en alternance faisant se succéder
                 des temps de formation (master) et des temps de pratique dans les classes (stages)
            => formation qui s'appuie sur le référentiel de compétences

1/ Référentiel des compétences professionnelles
    des métiers du professorat et de l'éducation
    (publié en 2013)

– 14 compétences communes à tous les professeurs et personnels de l'éducation

– acteurs du service public d'éducation
– 1. faire partager les valeurs de la République
– 2. respecter les principes du système éducatif et le cadre réglementaire de l'école

– pédagogues et éducateurs au service de la réussite de tous les élèves
– 3. connaître les élèves et les processus d'apprentissage
– 4. prendre en compte la diversité des élèves
– 5. accompagner les élèves dans leur parcours de formation
– 6. agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques
– 7. maîtriser la langue française à des fins de communication
– 8. utiliser une langue vivante étrangère dans les situations exigées par son métier
– 9. intégrer des éléments de la culture numérique nécessaires à l'exercice de son métier

– acteurs de la communauté éducative
– 10. coopérer au sein d'une équipe 
– 11. contribuer à l'action de la communauté éducative
– 12. coopérer avec les parents d'élèves
– 13. coopérer avec les partenaires de l'école
– 14. s'engager dans une démarche individuelle et collective de développement professionnel

– 5 compétences communes à tous les professeurs

– professionnel porteur de savoir et d'une culture commune
– 1. maîtriser les savoirs disciplinaires et leur didactique
– 2. maîtriser la langue française dans le cadre de son enseignement

– praticien expert des apprentissages
– 3. construire, mettre en œuvre et animer des situations d'enseignement et d'apprentissage

    prenant en compte la diversité des élèves
– 4. organiser et assurer un mode de fonctionnement du groupe

    favorisant l'apprentissage et la socialisation des élèves
– 5. évaluer les progrès et les acquisitions des élèves



2/ Statut de fonctionnaire

– contrairement au secteur privé où les salariés dépendent d'un contrat, 
les fonctionnaires sont dans une situation statutaire (les conditions de recrutement, de travail et de rémunération
                                                                                               sont fixées par la loi)

3/ Devoirs du PE

– le PE est fonctionnaire et a des obligations liées au service public d'éducation
– représente l’État et la loi
– est au service de tous les citoyens (sans aucune discrimination)

– obligation de réserve
– le PE ne doit pas manifester ses opinions politiques ou religieuses

en présence des élèves ou des parents

– obligation d'obéissance hiérarchique
– le PE doit obéir à ses supérieurs hiérarchiques : l'IEN (inspecteur de l’Éducation nationale de la 

circonscription), l'IA (inspecteur d'Académie du département) et le ministre de l’Éducation nationale
                  => le directeur d'école n'est pas un supérieur hiérarchique du PE

– interdiction de cumul d'emplois et de rémunérations
– le PE ne peut pas exercer à titre professionnelle une activité privée ou une autre activité publique

– obligation d'information du public
– le PE doit laisser aux parents l'accès au dossier scolaire de leur enfant

– obligation de secret professionnel
– le PE doit garder secret les informations sur la situation familiale ou l'état de santé d'un élève

obtenues lors des réunions professionnelles

– obligation de discrétion professionnel
– le PE doit rester discret sur des informations bénignes pouvant nuire à la réputation

de l'école ou d'un collègue (ex : vie privée d'un collègue, maladresses administratives vite réparées)
                  => il ne s'agit pas d'une loi du silence, des faits graves pouvant avoir des conséquences doivent être révélées 
                       (ex : détournement de fonds)

– obligation de signalement
– tout fonctionnaire doit aviser le procureur de la République

d'un crime ou d'un délit dont il a connaissance
– dans un souci de protection de l'enfant, le secret professionnel est levé au profit de l'obligation de 

signalement : si le PE a des informations préoccupantes pour la santé ou l'intégrité d'un élève
(de par sa famille ou un personnel de l'école), il doit en informer sans délai le directeur

– obligation de surveillance
– le PE est soumis à une obligation de surveillance continue durant tout le temps

où l'enfant est confié à l'école (un manquement à cette obligation est une faute civile)

4/ Responsabilité civile et pénale du PE

– en cas d'accident subi par un élève
– la responsabilité civile du PE est engagée s'il a commis une faute involontaire qui a favorisé l'accident

(ex : défaut de surveillance)
– la responsabilité pénale du PE est engagé s'il a provoqué volontairement l'accident

(ex : violation délibérée d'une règle de sécurité)

– en cas de crime ou délit commis délibérément
– le PE comme tout citoyen est poursuivi pénalement

(ex : atteintes à l'intégrité physique d'un élève, homicide involontaire par défaut de surveillance)

            => si le PE a commis une faute civile dans l'exercice de ses fonctions, principe de substitution de l’État
                   (l’État prend à la place du PE la responsabilité et la réparation du dommage)



5/ Droits du PE

– liberté d'opinion politique, philosophique ou religieuse
– dans les limites du devoir de réserve

– droit de grève
– les jours de grève, les enfants doivent bénéficier gratuitement d'un service d'accueil

(assuré par l’État si moins de 25 % des enseignants de l'école font grève
assuré par la commune si plus de 25 % des enseignants des écoles de la commune font grève)

– droit syndical

– droit à la formation permanente
– l'inspection académique propose chaque année des formations aux PE

– droit de rémunération

– droit de protection
– le fonctionnaire a droit a une réparation en cas de menaces, d'outrages, 

de voies de fait, d'injures, de diffamations à l'occasion de ses fonctions
– le fonctionnaire a droit une protection en cas de poursuites pénales et civiles

engagées par un tiers pour faute de service
– l’État peut déposer plainte en cas d'agression d'un fonctionnaire

ou fournir une assistance juridique à un fonctionnaire poursuivi

6/ Obligations sur l'usage du numérique

– le développement du numérique à l'école impose le respect de règles et de devoirs dans l'utilisation des TICE
(technologies de l'information et de la communication pour l'enseignement)

une charte d'usage d'Internet peut être intégrée au sein du règlement intérieur

constitution de la charte respect de la législation droits des utilisateurs obligations des utilisateurs

- préambule expliquant
  sa  raison d'être

- modalités des services
  en ligne offerts
  par l'établissement

- droits et obligations
  des utilisateurs 

- respect des personnes
  (pas d'atteintes à a vie privée, 
  d'injures, de diffamations)

- protection des mineurs 
  (contenus dégradants ,violents
  favorisant sa corruption)

- respect de l'ordre public 
  (racisme, apologie du crime)

- respect du droit d'auteur 

- droit à l'usage des services
  offerts par l'établissement

- droit au respect de
  la vie privée

- droit d'être prévenu des 
  contrôles sur l'usage des 
  ressources informatiques

- obligation de préserver 
  l'intégrité des services

- obligation d'utiliser
  les ressources pour les 
  activités pédagogiques

– droit à l'image
– les TICE permettent de récupérer, modifier, diffuser des photographies numériques
– il existe un droit à l'image très réglementé (protection de l'auteur, du diffuseur, du sujet)

            => toute personne concernée peut s'opposer à la diffusion et à l'utilisation de son image
            => en milieu scolaire, la protection des mineurs est renforcée nécessitant l'autorisation préalable des parents

> Débats
  - Faut-il maintenir la polyvalence du PE     ? La polyvalence du PE est nécessaire pour assurer une unité de 
    l'enseignement garante de la cohérence pédagogique. De plus, la relation pédagogique et affective centrée
    sur un adulte référent est indispensable pour le très jeune élève. Il faut ainsi veiller à limiter la multiplication des  
    intervenants (en arts, EPS ou anglais). Il peut être néanmoins envisagé de diversifier progressivement les  
    enseignants à l'approche de l'entrée au collège. 
  - Un PE peut-il exercer dans une école publique s'il a des opinions royalistes     ? La laïcité du service public interdit 
    toute discrimination à l'embauche. De plus, la liberté d’opinion et de conscience est un droit constitutionnel. Il peut 
    donc être PE à condition qu'il respecte le devoir de réserve (ne pas faire état de ses opinions religieuses, syndicales 
    ou politiques dans l'exercice de ses fonctions, en présence des élèves ou des parents).
  - Le devoir de réserve interdit-il de faire grève     ? Le droit syndical et le droit de grève sont des droits constitutionnels. 
    Le PE a donc le droit de faire grève, ce qui ne le dispense pas du devoir de réserve. 



II – Enseigner

1/ Vocabulaire

– éduquer : faire grandir les enfants pour les rendre adultes et les sortir de l'ignorance
– cela suppose de valoriser l'image de l'adulte et du savoir
– l'éducation porte avant tout sur les comportements et les valeurs (compétences, savoir-faire, savoir-être)
– au sens large, un éducateur est un adulte qui contribue à l'éducation d'un enfant (maître, parent, etc)

– instruire : transmettre des connaissances (apprendre à lire, écrire, compter, etc)
– depuis la 2nde moitié du 20ème siècle, la mission de l'école n'est plus seulement d'instruire

mais aussi d'éduquer les élèves (cela dépasse les seuls contenus de connaissance)
– en 1934, le ministère de l'Instruction publique devient le ministère de l’Éducation nationale

– enseigner : transmettre des connaissances et aider aux apprentissages
– l'enseignement porte sur les activités scolaires visant les apprentissages prévus dans les programmes
– le terme « enseignant » n'est pas une appellation officielle mais un

terme générique utilisé par les médias (recouvrant toutes les catégories et tous les niveaux)

– apprendre : s'approprier un savoir ou une compétence
– par symétrie à « enseigner », apprendre est l'activité de l'élève (l'apprenant)

– professer : déclarer en public un cours magistral (le professeur parle et les élèves écoutent)
– par ironie de l'histoire, depuis 1990, l'enseignant du primaire est appelé officiellement

« professeur des écoles » alors que la pédagogie recommandée au primaire est,
contrairement au secondaire, une pédagogie active dans laquelle l'élève construit son savoir

– instituer : créer l'humanité à partir de l'animalité première de l'enfant (héritage humaniste de la Renaissance)
– mission des instituteurs surnommé « les hussards noirs de la République »

car ils furent les principaux défenseurs de la République laïque à partir de Jules Ferry
– les instituteurs se sont chargés de l'instruction élémentaire du peuple au cours du 20ème siècle
– toute institution est une création de la liberté humaine construisant la civilisation (école, religion, État, etc)

– être maître : maîtriser les savoirs à enseigner, sa conduite de classe, sa pédagogie, sa discipline
– « maître » et « maîtresse » restent les appellations préférées des enfants

– être pédagogue : choisir la méthode d'apprentissage la plus adaptée au profil de ses élèves
– si les contenus sont dictés par les programmes, le PE dispose d'une liberté pédagogique

– former : préparer à une fonction professionnelle
– la mission de l'école n'est pas de former (imposer un modèle)

mais d'éduquer (ouvrir la personnalité de l'enfant à toutes ses possibilités)

– élever : accompagner la petite enfance par un ensemble de tâches (protéger, nourrir, donner de l'affection, etc)
– mission des parents (l'entrée en maternelle est d'ailleurs conditionnée par la propreté de l'enfant)
             accompagner l'enfant vers l'âge adulte
– mission partagée entre les parents et les enseignants

– dresser : imposer un comportement
– ce n'est pas évidemment pas l'objectif de l'école, mais il faut souligner que des contraintes imposées

sont nécessaire pour permettre les apprentissages (rester assis, parler doucement, etc)

> Débats
  - L'enseignant est-il un animateur     ? Non, ce sont deux métiers différents : l'enseignant transmet des connaissances
    à des élèves, se conforme à des programmes et doit procéder à des évaluations, l'animateur encadre et divertit
    des élèves. Il est à noter que tous deux on une mission commune d'éducation (socialiser les enfants, leur transmettre  
    des valeurs) et que l'enseignant doit aussi avoir une capacité d'animation pour intéresser ses élèves
    (les motiver, éviter l'ennui, mettre en place des activités attrayantes et diversifiées, partager ses passions, etc).
  - Enseigner, est-ce transmettre des connaissances     ? Transmettre des connaissances reste une mission essentielle
    de l'école. Cependant, cette transmission doit davantage se faire par une pédagogie active que par
    une pédagogie magistrale. De plus, l'école a aussi une mission d'éducation morale, sociale et civique.



2/ Autorité et discipline

– autorité

– qu'est-ce que l'autorité ?
– il y a un rapport hiérarchique entre un inférieur et un supérieur
– le supérieur commande à l'inférieur pour son bien
– l'inférieur obéit volontairement (cela suppose un respect mutuel, une autorité juste et bienveillante)
– l'usage de la force est exclu (le recours à la force est de l'autoritarisme, c'est souvent un échec de l'autorité)
– la persuasion est exclu (l'obéissance ne se ferait alors pas à une autorité extérieure mais à sa propre raison)

                  => l'autorité a un rôle central dans l'éducation : 
                       passage obligé de l'hétéronomie (obéir à la une autorité extérieure) à l'autonomie (obéir à sa propre raison)
                  => la discipline est les sanctions sont nécessaires quand l'autorité n'est pas acceptée
                          (un enseignant dont l'autorité est respectée recourt peu aux sanctions)

– quels sont les différents types d'autorité ?
– charisme : autorité naturelle qui se fonde sur une « aura » suscitant admiration et obéissance
– arbitrage : l'arbitre fonde son autorité sur impartialité, il met fin aux conflits et fait respecter les règles

                   (juge, arbitre sportif)
– expertise : l'expert fonde son autorité sur son savoir, ses conseils peuvent être suivis ou non

                 (médecin, ingénieur, spécialiste)
– contrat : autorité consensuelle qui se fonde une règle commune élaborée par tous

              (obéissance spontanée puisqu'on obéit à soi-même)

– d'où l'enseignant tire-t-il son autorité ?
– son savoir : l'élève reconnaît la supériorité de ce savoir dont il a besoin et va obéir
– son statut : le PE est fonctionnaire et donc représentant de l’État

                    (il est responsable de l'ordre et la sécurité, veille au respect des règles, arbitre les conflits entre élèves)
– son autorité personnelle : deux professeurs, à savoir et statut égaux, n'ont pas la même autorité

– l'autorité s'apprend-elle ?
– l'autorité est une compétence professionnelle qui s'acquiert

– par un travail sur soi-même 
(avoir une bonne image de soi, se sentir légitime dans son métier, ne pas craindre de déplaire)

– par des gestes pédagogiques
(dire ce que l'on fait et faire ce que l'on dit, respecter les élèves et exiger qu'ils nous respecte, intervenir 
dans les conflits, être sérieux dans l'exercice de son métier, être bienveillant, être capable de plaisanter 
avec les élèves sans copinage ni familiarité, circuler dans la classe, s'adresser individuellement aux élèves,
écouter les élèves et tenir compte de leurs réponses, punir si nécessaire de façon juste et non abusive)

– peut-on se passer d'autorité ?
– Au 20ème siècle, de nouvelles pédagogies récusent l'autorité du maître au profit d'une relation égalitaire

et contractuelle afin de responsabiliser l'enfant (maître camarade, décisions prises collectivement)
– aujourd'hui, l'héritage de ces nouvelles pédagogies conduit à privilégier

une autorité  plus démocratique et plus éducative
                  => l'enfant a besoin de l'autorité de l'adulte pour grandir et trouver ses repères grâce aux interdits

– y a t-il une crise de l'autorité ?
– autorité du maître contesté : manifestations d'insolence, voire de violence
– changement de statut social : le maître ne bénéficie plus du prestige social et moral d'avant
– nouveau rapport au savoir : d'une part, le savoir n'est plus autant valorisé socialement,

                                             d'autre part, l'enseignant n'est plus le détenteur exclusif du savoir (Internet)
– nouvelle éducation familiale : aujourd'hui, les élèves sont peu habitués à se voir imposer

                                                des règles et une autorité non négociables
– esprit d'égalité démocratique : le rejet de l'autorité absolue ne touche pas que l'école, 

                                                 mais aussi la famille, l’État, l'entreprise, l’Église

– quel avenir pour l'autorité ?
– l'enfant a besoin de l'autorité de l'adulte pour se construire
– le PE conserve l'autorité de l'arbitre (garant de l'ordre et la justice), du savoir (plus construit qu'Internet), 

de l'adulte (modèle de comportement responsable)



– discipline

– qu'est-ce que la discipline scolaire ?
– ensemble de règles et sanctions nécessaires à la vie en commun

en vue de la fonction éducative de l'école (la loi est commune à toute la société, la règle est interne à l'école)

– pourquoi la disciplinaire scolaire ?
– la discipline est nécessaire pour la socialisation et les apprentissages

                  => à l'école, les enfants sont soumis aux mêmes règles
                        pour leur permettre de vivre et travailler ensemble et pour les préparer à la vie en société

– quelles sont les formes d'indiscipline ?
– tout comportement venant perturber le bon déroulement de la classe et du travail scolaire : 

bavardage ou chahut, déplacements injustifiés, oubli ou détérioration de son matériel,
refus de travailler, manque d'assiduité et de ponctualité, tenue vestimentaire négligée ou indécente, 
comportement incorrect, impolitesses ou incivilités (refus d’ôter sa casquette, répondre avec insolence, etc)

– comment élaborer les règles ?
– les règles de vie ont plus de sens pour les élèves si elles sont élaborées collectivement

– ce débat sur les règles devient un véritable temps d'apprentissage de la citoyenneté démocratique 
(argumentation, écoute, responsabilité, respect de l'autre, socialisation, etc)

                  => le maître est seul responsable de l'application des règles et des sanctions
                        (en tant qu'arbitre et en tant qu'adulte en charge de mineurs)
                  => quelques règles de vie : je respecte mon matériel et celui des autres, j'écoute quand les autres parlent

– quels droits pour les élèves ?
– droits de l'enfant

– Déclaration des droits des l'enfant de 1959 et Convention des droits de l'enfant de 1989
(juridiquement contraignante pour les États signataires) : respecter l'intégrité physique et morale de  
                                                                                    l'enfant, son droit à l'éducation et à la protection

– droits des élèves : être en sécurité dans l'école, recevoir un enseignement de qualité,
                             être traité avec équité et sans discrimination, pouvoir s'exprimer et être entendu,
                             être respecté physiquement et moralement

                  => la discipline scolaire doit être conforme au droit ordinaire : pas de châtiment corporel, d'humiliation,
                        de sanction rétroactive, de sanction disproportionnée la faute commise, de tarification des sanctions
                          (elles sont au cas par cas), de sanction collective, de sanction sans connaissance préalable de la règle

– l'élève est-il un citoyen ?
– l'élève est mineur et non responsable, ce n'est pas un citoyen à part entière mais en devenir

                  => les droits des élèves et les règles contribuent à l'éducation futur citoyen

– quels sanctions ?
– les sanctions doivent obéir au droit commun, elles sont limitées :

présenter ses excuses, être changé de place, réparer les dégâts occasionnés, avoir un devoir en plus, etc
– l'exclusion est exceptionnelle (cas graves de mise en danger de la sécurité)
– pour les cas graves, une sanction peut être doublée par un dépôt de plainte devant la justice
– le « permis à points » mis en place dans beaucoup de classes privilégie la prévention à la répression

> Débats
  - Qu'est-ce qu'une sanction éducative     ? La loi sur la justice des mineurs de 1945 impose que la sanction ait une portée
    éducative, c'est-à-dire qu'elle bénéficie à l'éducation de l'élève. Cela peut entraîner une confusion entre punition et 
    travail scolaire (si la sanction est de donner un travail en plus) et cela peut aussi rendre indolore la punition 
    annulant ainsi sa valeur de sanction.
  - Comment doit réagir le maître si un élève frappe ou insulte un camarade     ? D'abord, le maître veille à la sécurité de 
    la victime (mise à l'écart, soins, etc), puis il rappelle la loi ou la règle au coupable et lui fait prendre conscience de 
    la gravité de son acte, enfin il remplit un devoir de justice et de réparation selon la gravité des faits
    (demande d'excuses, sanction voire plainte)
  - Peut-on exclure un élève de la classe     ? Il s'agit d'un dernier recours. Si le maître envoie un élève dans le couloir, il 
    reste responsable de lui et doit pouvoir le surveiller de loin. L'exclusion de l'école incombe à l'IEN et ne peut pas  
    entraîner une déscolarisation (un changement d'école doit par exemple être proposé).
  - L'école doit-elle privilégier la prévention ou la répression     ? L'école est un lieu d'éducation qui doit privilégier la 
    prévention (par une éducation au respect, à la tolérance, etc). Quand ça ne suffit pas, la sanction est possible.



3/ Modèles pédagogiques

– la pédagogie est l'art d'organiser le travail des élèves pour favoriser leurs apprentissages
(la didactique, quant à elle, est une méthode d'apprentissage)

– méthode transmissive : le maître transmet des connaissances de façon magistrale

– méthode maïeutique : dans un dialogue, le maître « accouche » l'élève de son savoir

– pédagogie par objectifs : l'apprentissage d'une compétence est divisé en
                                         petites unités à valider successivement

– pédagogie de projet : les apprentissages ont un sens global,
                                   l'élève est en activité au sein d'un projet collectif

            => liberté pédagogique : l'enseignant est libre de choisir sa pédagogie mais il en est responsable
                                                           (il doit en informer les parents et justifier ses choix auprès de l'IEN)

> Débats
  - Doit-on encore transmettre     ? Transmettre est l'une des missions du maître. C'est la manière de transmettre qui est en 
    jeu. Le modèle constructiviste permet de transmettre différemment du modèle traditionnel et magistral : il permet à 
    l'élève de trouver du sens aux situations proposées.
  - La pédagogie par objectifs est-elle dépassée     ? Cette pédagogie est dépassé car elle cause un émiettement des 
    apprentissages est une perte du sens global. En revanche, le maître doit pouvoir identifier les compétences en jeu  
    pour prévoir des situations qui favorisent leurs apprentissage. 
  - Comment expliquer que des élèves ont appris avec des méthodes transmissives     ? Les bons élèves étaient capables de
    donner du sens aux apprentissages, les autres mémorisaient parfois sans comprendre. Il convient de proposer 
    plusieurs formes d'apprentissages pour que chaque élève puisse construire des compétences complexes.

4/ Différenciation pédagogique

– historique

– 1973 : avec la transformation du système éducatif due à la massification, 
           Louis Legrand, pédagogue, introduit le terme de « pédagogie différenciée »

– 1989 : mise en place des cycles pour que l'enseignement s'adapte à l’hétérogénéité des élèves
           (les élèves sont placés au « centre du système éducatif »)

– 2005 : l'école doit encore plus s'adapter aux élèves, 
           l'accent est mis sur les aides et remédiations (création du PPRE)

             => la différenciation pédagogique a pour objectif de tout mettre en œuvre pour que
                   l'ensemble des élèves d'une même classe d'âge atteigne les compétences attendues par les programmes

– fondements

– faire le deuil d'une classe homogène
(la classe n'est plus un lieu d'apprentissages collectifs où tous les élèves font la même chose)

– tenir compte des différences des élèves
(de niveaux, de comportements, d'acquis antérieurs, de culture, de style cognitif)

– adapter des stratégies en fonction des différentes possibilités des élèves
(en prenant appui sur leur caractéristiques cognitives, par exemples des élèves visuels, auditifs ou
kinesthésiques, tout en leur permettant d'enrichir leurs stratégies en leur proposant des situations variées)

– utiliser à bon escient les différents types d'évaluation

– favoriser la prise d'autonomie des élèves
(en leur proposant des situations-problèmes ni trop simples ni inaccessibles)

– faire le pari de l'éducabilité cognitive
(tous les élèves peuvent progresser, quand tout semble avoir échoué, il faut trouver d'autres chemins)



– dispositifs

– différenciation successive
– la progression est collective mais diverses modalités sont proposées successivement

(alternance de différents supports/outils/modes de travail/modes de pensée)

– différenciation simultanée
– sur une même période de classe, des élèves sont impliquées dans des tâches différentes

en fonction de leurs besoins et de leurs possibilités
(groupe de besoin dirigé par le maître, groupe travaillant de façon autonome,
élèves effectuant des fiches autocorrectives, etc)

            => exemples de différenciation : 
- par les procédures

(chacun au problème avec ses propres procédures avant une mise en commun et un débat)
- par les variables de situation

(l'élève effectue la même tâche que les autres mais avec des variables adaptées à ses capacités du moment)
- par la tâche

(des groupes sont formés avec des élèves en difficultés ou au contraire
très à l'aise dans une matière ou une autre à une moment donnée)

– organisation de la différenciation pédagogique par l'enseignant
– déterminer l'objectif à atteindre pour la classe
– réaliser une évaluation diagnostique (connaître les capacités et les difficultés des élèves)
– proposer aux élèves des itinéraires différenciés pour atteindre l'objectif
– réaliser une évaluation sommative de l'acquisition
– prévoir des remédiations, des phases d'entraînement, des phases d'approfondissement

– mise en place de la pédagogie différenciée

– pédagogie différenciée au niveau de la classe (voir ci-dessus)

– pédagogie différenciée au niveau de l'école
– les cycles mis en place en 1989 permettent aux élèves d'avancer à leur rythme
– le projet d'école analyse la population fréquentant l'école et les ressources disponibles pour

définir des stratégies permettant à l'ensemble des élèves d'acquérir les compétences de fin de cycle
– les conseils de cycle font le point sur sur la progression de chaque élève

et peuvent proposer des parcours différenciés

> Débats
  - Faut-il parler de «     pédagogie différenciée     » ou de «     différenciation pédagogique     »     ? On préfère l'appellation 
    « différenciation pédagogique » qui renvoie à une variété d'approches que l'expression « pédagogie différenciée » 
    qui sous-entend une pédagogie unique ''miracle''.
  - La différenciation pédagogique ne stigmatise t-elle par les élèves en difficulté     ? La différenciation pédagogique a 
    pour objectif l'acquisition d'un socle commun de connaissances et de compétences pour l'ensemble de la population 
    en affirmant le principe de l'éducabilité de tous. Pour répondre à ce défi, elle gère les différences entre les élèves, 
    elle prendre en compte tous les élèves, pas seulement ceux qui connaissent des difficultés. L'hétérogénéité des classes
    est source de progrès et d'enrichissement, c'est pourquoi il faut prendre garde aux groupes de niveaux et développer
    le tutorat entre élèves.
  - La pédagogie différenciée s'intéresse-t-elle particulièrement à chaque élève     ? Pour Philippe Meirieu, « différencier, 
    c'est avoir le souci de la personne sans renoncer à celui de la collectivité ». Il faut trouver un équilibre pour ne pas 
    délaisser le groupe classe au profit d'un ou plusieurs élèves en particulier. Il faut aider l'élève à devenir acteur de ses
    apprentissages et progressivement pilote du processus de différenciation. 
  - Peut-on différencier tout le temps     ? Faire de la différenciation pédagogique prend beaucoup de temps, l'enseignant 
    doit donc s'appuyer sur le travail en équipe et déterminer les objectifs d'apprentissages majeurs à privilégier.
  - La pédagogie différenciée est-elle réservée aux élèves en difficulté     ? C'est la dérive à éviter. La différenciation 
    pédagogique s'adresse à l'ensemble des élèves, la remédiation et la pédagogie de soutien n'en sont qu'un aspect.



5/ Pédagogies nouvelles

– historique

– les pédagogies nouvelles sont les courant novateurs qui,
au 20ème siècle veulent fonder une « école nouvelle »

– 3 facteurs expliquent leur apparition :
– émergence de la psychologie de l'enfant (avancées scientifiques qui alimentent ces pédagogies)
– massification de l'école depuis 1882 (en faveur d'une pédagogie plus populaire, égalitaire, active)
– mouvement révolutionnaire qui secoue l'Europe de 1917 à 1923 (l'école nouvelle doit préparer

                                                                                                                    la société nouvelle)

– elles s'opposent à la pédagogie traditionnelle caractérisée par l'autorité du maître et le cours magistral

            => ces 2 types de pédagogie ont des qualités et des défauts
- aujourd'hui, l'école publique pratique souvent un mélange de pédagogie traditionnelle

                          et d'apports des pédagogies nouvelles (en particulier la pédagogie Freinet)
- chaque enseignant étant libre de choisir sa pédagogie, les classes présentent

                          tout l'éventail des méthodes pédagogiques (des classes à l'ancienne aux classes les plus audacieuses)

– principes communs aux pédagogies nouvelle

– l'enseignement n'est pas magistral mais centré sur l'activité de l'élève
(qui expérimente, recherche, construit son savoir)

– l'élève n'apprend pas seul mais au sein d'un groupe
(par des échanges et des confrontations)

– les élèves ne sont pas en concurrence mais s'intègrent dans un projet collectif
(la classe est gérée de façon démocratique par des décisions collectives)

– les apprentissages ne sont pas imposées aux élèves mais doivent les motiver et les intéresser

– l'essentiel n'est pas de mémoriser des masses de connaissances mais d'apprendre à apprendre
(« une tête bien faite plutôt qu'une tête bien pleine »)

– l'école ne met pas en place des situations scolaires artificielles mais est ouverte sur le monde et la société

– l'élève n'est pas soumis à une autorité absolue mais doit être traité dans le respect de ses droits
(c'est une personne dignité égale à celle du maître)

– l'enseignement n'est pas indifférencié mais s'adapte en fonction des besoins et du profil de chacun

– le maître n'est pas un détenteur du savoir à transmettre
mais une aide qui accompagne l'élève dans la construction de son savoir

(certains pédagogues anarchistes parlent de « maître camarade »)

– principales pédagogies nouvelles

– Freinet : classe coopérative (correspondance scolaire, bibliothèque de travail, fichier autocorrectif)

– Montessori : pédagogie adaptée aux jeunes enfants (matériel éducatif, mobilier scolaire)

– Dewey : pédagogie de projet (la motivation remplace la contrainte)

– Decroly : pédagogie de centre d'intérêt

– Cousinet : pédagogie de l'apprentissage (partir de la psychologie de l'élève et non des programmes)

– Neil : pédagogie libertaire (aucune contrainte ni interdit)

– Ferrière : école ouverte (développer le solidarisme et l'esprit critique)

– Bloom : pédagogie par objectifs (rationaliser l'enseignement)

– Claparède : éducation fonctionnelle (susciter le besoin par le jeu)

– Steiner : pédagogie de l'épanouissement harmonieux (éveiller chez l'enfant ses facultés
                                                                                                  selon ses phases d'évolution)



– focus sur la pédagogie Freinet (Célestin Freinet, pédagogue français, 1896 – 1966)

– techniques
– sortie enquête (les élèves rencontrent le boulanger du village et enquêtent sur son métier)
– texte libre (les élèves écrivent ce qu'ils désirent en retour de promenade)
– correspondance scolaire (deux classes distantes échanges des lettres collectives sur leur vie et leur région)
– imprimerie (les élèves produisent un journal de classe vendu à l'extérieur)
– bibliothèque de travail (collection de fascicules sur tous les sujets servant de support à des activités de classe)
– fichier autocorrectif (fichier individuel permettant à l'élève de travailler seul, avec questions et réponses)
– « quoi de neuf ? » (rituel de début de journée ou de semaine permettant un libre échange des élèves)

– conseil de coopérative (cœur de la pédagogie Freinet fondée sur l'organisation collective de la classe)
– en début de semaine, le conseil décide du plan de travail, de la répartition des tâches, du calendrier
– en fin de semaine, le conseil fait le bilan
– le conseil décide du travail de tous, des évaluations, de la discipline (pas de sanctions, des explications)

                  => le travail du conseil s'appuie sur un tableau d'affichage libre (« je félicite », « je critique », « je propose »)
                  => le maître fait partie du conseil à égalité avec avec tous les élèves (il propose mais n'impose rien)

– principes
– partir de l'enfant et ses besoins
– pédagogie de l'intérêt global et du projet (contre le morcellement des programmes)
– tâtonnement expérimental (progression par essais et erreurs)
– méthode naturelle de lecture et écriture (mise en place de situations authentiques de communication)
– organisation de la classe en ateliers
– évaluation par brevets et chefs-d’œuvre 
– école en campagne ou disposant d'un jardin avec des animaux

– quel bilan pour les pédagogies nouvelles (l'école a changé, pas par une révolution, mais par une lente évolution)

– influence positive sur l'école d'aujourd'hui
– école ouverte (aux parents, au quartier, etc)
– enseignant qui n'est plus un maître absolu (respectueux des élèves)
– pédagogie moins magistrale (le maître parle moins et l'élève est plus actif)

                  => l'influence des pédagogies nouvelles est à nuancer 
                          (le plus souvent, il s'agit plus d'un ''bricolage'' qui mêle des techniques Freinet à une pédagogie plus traditionnelle)
                  => seules certaines écoles privées, telles que les écoles Freinet ou Montessori, 
                        sont dans l'héritage pur de ces pédagogies nouvelles
                          (hors de l'EN, elles conservent une totale liberté de fonctionnement mais sont marginales)

– critiques sur l'application actuelle des pédagogies nouvelles
– dérives techniciste (des techniques sont appliquées sans tenir compte de l'inspiration globale de ces pédagogies)
– les écoles privées qui mettent en places ces pédagogies nouvelles accueillent surtout

des enfants de cadres et d'intellectuels (alors qu'elles ont été créées pour une société égalitaire)
– les techniques de pédagogies nouvelles parlent plus aux enfants de familles aisées

(plus habitués au dialogue, au débat, au jeu, à la négociation, au contrat, etc)
– les écoles privés qui mettent en place ces pédagogies nouvelles ne préparent pas les enfants

aux épreuves de la vie réelle (pas d'évaluation, pas de contrainte)
                  => il ne faut pas considérer les pédagogies nouvelles comme une secte et le dialogue doit rester ouvert
                  => point fort : autonomie et esprit d'initiative des élèves
                       point faible : lacunes dans les connaissances, manque de systématicité dans la construction des savoirs

> Débats
  - Faut-il condamner la pédagogie traditionnelle     ? La pédagogie traditionnelle (autorité du maître, cours magistral, 
    transmission de connaissances) a dominé l'école républicaine et a connu son heure de gloire avec les « hussards 
    noirs de la République. Aujourd'hui, la société a changé et la pratique de classe réclame un mixage variable entre 
    des pratiques traditionnelles et des pratiques innovantes.
  - Peut-on appliquer une pédagogie nouvelle dans sa classe     ? Oui, l'enseignant est libre de choisir sa pédagogie. Ceci 
    étant dit, il doit la justifier comme servant au mieux la réussite des élèves, il doit respecter les obligations 
    institutionnelles (programmes, horaires, etc), il ne peut pas improviser une telle pédagogie (qui nécessite une solide 
    formation et un travail en équipe).



III – Apprendre
– la compréhension des mécanismes de l'apprentissage permet de rendre l'enseignement plus efficace

1/ Comment l'enfant apprend-il ?

– jusqu'au 19  ème   siècle, 2 courants s'affrontent
– innéisme : les apprentissages sont la manifestations de compétences innées

                    (l'expérience ne sert que de révélateur)
– empirisme : les apprentissages se construisent sous l'effet de l'expérience

– aujourd'hui, 1 courant domine
– interactionnisme : c'est à la fois le milieu, les expériences et la structure de l'organisme

                                qui permettent aux compétences de se développer

– behaviorisme (début du 20ème siècle)

– Watson (fondateur de cette théorie)
– les comportements (behavior) des individus ne sont pas conscients

mais ne sont que des réponses (R) aux stimulus (S) de l'environnement

– Pavlov
– la répétition de deux stimulus crée le nouveau comportement et donc l'apprentissage

– exp : on donne à manger à un chien (S 1) qui se met à saliver (R)
         on fait retentir une cloche à chaque fois qu'on lui donne à manger (S 2)
         le chien salive (R) quand la cloche retentit même en absence de nourriture

– Thorndike
– l'association S – R, autrement dit l'apprentissage, peut s'acquérir par essais-erreurs

– exp : un chat affamé dans une boîte dont la porte peut s'ouvrir par déplacement d'un morceau de bois
         le chat multiplie les essais qui vont entraîner des échecs puis la bonne réponse

– Skinner
– l'être humain adopte son comportement en fonction des sanctions (positives ou négatives)

– une récompense suite à un comportement encourage à sélectionner et reproduire ce comportement
– une punition suite à un comportement pousse à délaisser ce comportement

            => dans l'enseignement, cette théorie encourage une focalisation sur l'élève et sur la tâche
            => le découpage d'une activité en une succession de tâche est efficace pour les apprentissages techniques

– constructivisme (20ème siècle)

– Piaget
– théorie basée sur la recherche d'équilibre entre l'enfant et son environnement

(l'enfant est le protagoniste actif de l’apprentissage)
– l'enfant raisonne avec les schèmes (structures mentales) dont il dispose à un moment donné :

– face à un problème
– soit il parvient à assimiler les données supplémentaires

soit se pose à lui un conflit cognitif (une déstabilisation)
– il va alors persévérer et une accommodation va s'opérer (adaptation des schèmes)
– une fois le problème résolu, l'élève est parvenu à une équilibration (restructuration

                                                                                                                des connaissances)

            => l'impact des travaux de Piaget est considérable dans l'éducation : 
prise en compte des représentations de l'élève, 
mise en place de situations-problèmes (pour que l'élève expérimente, manipule et construise son savoir)

            => néanmoins, la dimension sociale chez Piaget est quasi inexistante (interactions avec les autres), 
                  c'est sur cet aspect que se sont développées les théories socio-cognitivistes 
                   (voir ci-dessous)



– socio-cognitivisme

– zone proximale de développement (Vygostki, 1896 – 1934)
– l'être humain fonctionne de manière sociale

(l'éducation tient donc une place essentielle dans le développement de l'enfant)
– le développement de la pensée part du social pour aller vers l'individuel

– exemple de l'acquisition du langage
– le langage apparaît d'abord sous forme de communication en lien avec l'entourage

puis est intériorisé par l'enfant qui se parle à lui-même
– de façon générale, les savoirs et savoirs-faire s'acquièrent grâces aux interactions sociales

– ZPD : écart entre ce que l'enfant peut faire seul et ce qu'il peut faire avec l'aide d'un adulte

            => l'enseignement se situe dans cette zone : 
- l'adulte accompagne l'enfant dans des tâches trop complexes qu'il ne pourrait pas réaliser seul

                          (l'objectif est qu'il parviennent progressivement à les réaliser de manière autonome)
- les tâches doivent toujours être un peu en avance sur ce que les élèves savent faire aujourd'hui
- la dimension sociale de l'apprentissage est fondamentale 
  (interactions, verbalisations et dialogues lors des activités)

– étayage (Bruner, né en 1915)
– même idée d'apprentissage social (nous apprenons les uns des autres)
– étayage : l'interaction adulte-enfant est une interaction de tutelle (précise la nature de l'aide dans la ZPD)
– l'adulte remplit 6 rôles pour rendre l'enfant capable de résoudre un problème (ex : faire un puzzle)

– aspect affectif
– enrôlement dans la tâche : mobiliser l'intérêt de l'enfant pour la tâche

(dit : « Allons choisir un puzzle ! »)
– maintien de l'orientation : maintenir l'intérêt et la motivation

(tend une pièce qui se pose juste à côté de celle qui vient d'être placé)
– contrôle de la frustration : maintenir la relation, encourager

– aspect cognitif
– réduction du degré de liberté : prendre en charge certains aspects de la tâche pour la faciliter

(sélectionne certaines pièces, comme les coins ou les bords)
– signalement des caractéristiques pertinentes : mettre en valeurs les points déterminants pour

                                                                              la  résolution du problème
(signale la forme des pièces qui vont sur les bords, signale le bleu du ciel du modèle et des pièces)

– présentation de modèle : proposer à l'enfant un modèle de solution sans faire la tâche à sa place
(place une pièce en expliquant sa stratégie)

            => dans l'enseignement, l'étayage a l'avantage d'amener à des réussites immédiates (l'enfant arrive à faire)
            => les réussites à long terme sont plutôt porter par
                  un travail d'explication des procédures nécessaires à la réussite de la tâche

– conflit socio-cognitif (Doise et Mugny, travaux de 1981 et 1997)
– cette fois-ci, l'apprentissage est favorisé par l'interaction entre pairs

– face à une tâche, les enfants possèdent des représentations différentes
– une opposition interactive entre chacun doit faire émerger un conflit cognitif pour l'enfant
– l'argumentation des pairs peut amener l'enfant à réfléchir et à reconsidérer son point de vue
– le conflit cognitif est alors résolu et l'apprentissage est produit

– pour que ce processus soit efficace, il faut qu'un véritable débat d'idée s'instaure
et que les différents points de vue s'échangent de manière aisée

– la recherche d'un nouvel équilibre suite au conflit cognitif renvoie aux concepts clés de Piaget, 
sauf qu'ici le conflit est amené uniquement via les relations sociales

            => dans l'enseignement, des tâches créant des représentations différentes
                  peuvent amener des divergences de points de vue constructives



– cognitivisme et métacognitivisme

– cognitivisme (Atkinson et Shiffrin, travaux de 1968)
– cognition : fait d'effectuer une tâche
– courant qui se base sur les données de la neuropsychologie et de l'imagerie cérébrale
– le cerveau met en place un système de traitement de l'information

(acquisition, conservation, récupération et utilisation des données)
– pour agir, on utilise différentes fonctions telles que

raisonnement, langage, mémoire, attention, perception, motricité, émotion
– si les apprentissages à l'école mobilisent toutes ces fonctions,

c'est la mémoire qui est continuellement mise à contribution
– mémoire sensorielle (capte les informations sensorielles pendant quelques centaines de millisecondes)
– mémoire à court terme (conserve une information pendant moins d'une minute)
– mémoire à long terme (stocke de manière quasi infini des informations)
– mémoire épisodique (regroupe les informations liés à des épisodes vécus)
– mémoire sémantique (contient des concepts généraux décontextualisés)
– mémoire procédurale (stocke les savoirs-faire)

            => plusieurs procédures de mémorisation existent : 
                  la répétition, la constitution de liens, la catégorisation et toute autre stratégie de codage

– métacognitivisme (Flavell, travaux du milieu du 20ème siècle)
– métacognition : être conscient des processus mis en œuvre pour effectuer une tâche

                           et pouvoir les réguler

            => à l'école, il ne s'agit pas que d'apprendre mais aussi d'apprendre à apprendre,
                  l'enfant va alors se poser différentes questions : 

« comment je fais ? », « est-ce que j'ai oublié quelque chose ? », etc

2/ Dynamique motivationnelle (Roland Viau, 2005)

– la motivation de l'élève dépend de 3 points
– il doit accorder de la valeur à l'activité (y trouver du sens)
– il doit se sentir capable de faire l'activité (croire en sa possibilité de réussite)
– il doit se sentir responsable (sentir que le succès ou l'échec dépend de lui)

      => l'élè  ve motivé s'engage efficacement dans l'activité et persévère face aux obstacles
      => l'élève démotivé recourt à des stratégies d'évitement pour gagner du temps
            (se lève sans cesse pour tailler son crayon, demande inutilement des explications, fait répéter le professeur, etc)



3/ Développement de l'enfant

– les 3 théories de Piaget, Wallon et Freud présentent des étapes de développement de l'enfant

– développement cognitif selon Piaget (1896 - 1980)

– chaque étape se construit sur la base de la précédente, sans crise ni rupture

– étape sensori-motrice (0 – 2 ans)
– l'enfant structure le réel grâce à des perceptions (regarder un objet, prendre un objet, etc)

– étape pré-opératoire (2 – 7 ans)
– maintenant que le réel est un peu structuré, l'enfant va fonctionner grâce aux représentations mentales
– le passage de la perception à la représentation correspond à l'intelligence symbolique
– différents outils permettent cette représentation

– imitation et jeu symbolique (« faire semblant »)
– dessin (qui n'est plus un gribouillage mais qui cherche le réalisme)
– langage (grâce aux échanges avec autrui, l'enfant enrichi son langage, 

               et grâce aux langage, l'enfant affine sa représentation du monde)

– étape opératoire concrète (7 – 12 ans)
– l'enfant devient progressivement capable d'effectuer des opérations mentales

et donc de raisonner sur des transformations
– exemple

– on montre à un enfant 2 boules identiques de pâte à modeler
– on divise celle de droite en plusieurs petites boules
– l'enfant est capable de dire qu'il y a autant de pâte à droite qu'à gauche

– étape opératoire formelle (12 – 16 ans)
– l'adolescent arrive à se dégager du réel pour envisager différents possibles, différentes hypothèses

(le réel ne devient qu'un cas particulier)

– développement de la personnalité selon Wallon (1879 - 1962)

– l'enfant subit l'influence de son milieu social et l'influence en même temps
– les différents stades sont souvent déterminés par des crises
– les stades relèvent soit de l'affectif centripète (centrés sur l’extérieur), 

                              soit de l'intelligence centrifuge (centrés sur l'enfant)

– stade impulsif et émotionnel (0 – 1 an) (processus intellectuel centrifuge – processus affectif centripète)
– l'enfant n'a qu'une faible maîtrise motrice, 

il est en état de tension car il dépend complètement de son environnement
– son entourage joue un rôle affectif et l'aide à se structurer
– sa conduite devant le miroir l'aide à comprendre qu'il est un parmi les autres

– stade sensori-moteur et projectif (1 – 3 ans) (processus intellectuel centrifuge)
– ce stade est caractérisé par un rôle important de l'éveil et de l'intelligence
– l'enfant va manipuler des objets et son langage va se développer
– il s'individualise de plus en plus, la jalousie et la sympathie font leur apparition

– stade du personnalisme (3 – 6 ans) (processus affectif centripète)
– crise de la personnalité guidée par des processus affectifs nécessaires à la différenciation

entre l'enfant et les autres (phase du « non », phase de séduction, phase d'imitation motrice et sociale)

– stade catégoriel (6 – 11 ans) (processus intellectuel centrifuge)
– les facultés intellectuelles prennent le pas sur l'affectif

(l'enfant est capable de mémoire, d'attention, il forme des catégories mentales conduisant à l'abstraction)
– l'enfant entre en école primaire, il s'ouvre au monde et construit une vie sociale

– stade de l'adolescence (11 – 16 ans) (processus affectif centripète)
– les processus affectifs ré-entrent en jeu, la puberté modifie le corps et les rapports aux autres
– crise d'opposition, souvent en rupture avec la structure familiale,

participant à la construction de la personnalité et à l'autonomie



– développement affectif selon Freud (1856 – 1959)

– Freud est le fondateur de la psychanalyse qui a révolutionné les conceptions du début du 20ème siècle
– inconscient : ce qui est inaccessible en nous (rêves, actes manqués, lapsus)
– sexualité infantile : avant la période génitale, le petit enfant est en quête de la jouissance

                                que tel ou tel d'organe est susceptible de lui procurer
– complexe d’œdipe : étape clé dans la structuration de la personnalité

                                 à travers l'interdiction de l'inceste

– organisation de l'appareil psychique
– ça : partie la plus inconsciente de la personnalité  (vise la satisfaction immédiate des besoins pulsionnels)
– moi : partie la plus consciente de la personnalité (assure l'équilibre du sujet par

                                                                                        des mécanismes de défense, de refoulement)
– surmoi : morale inconsciente jouant comme une censure (intègre les règles culturelles et sociétales)
– idéal du moi : projection du sujet dans le modèle idéal auquel il s'identifie (via des personnages admirés, 

                                                                                                                                     des références diverses)

– fonctionnement de l'appareil psychique
– l'appareil psychique doit garder une énergie constante, la pulsion est le moteur de l'activité psychique

– pulsion de vie : libido : pulsions sexuelles visant l’autoconservation (pulsions du ça)
– le principe de plaisir pousse l'individu à satisfaire ses pulsions de vie

et à réduire l'excitation qu'il subit
– pulsion de mort : réduction complète des tensions par l'auto-destruction ou l'agressivité

– étapes du développement psycho-affectif de l'enfant

– les stades correspondent au développement libidinal de l'enfant
– à chaque stade correspond une relation d'objet et une nouvelle organisation de la personnalité

– stade oral (0 – 12/18 mois)
– zone érogène : zone bucco-labiale jusqu'à l'estomac (téter, sucer, mordre, s'alimenter)
– objet pulsionnel : la mère, le bébé la distingue et est capable de ressentir son absence

                        => c'est par la bouche que le bébé entre en contact avec le monde extérieur

– stade anal (12/18 mois – 3/4 ans)
– zone érogène : zone anale (jeu de rétention/expulsion du boudin fécal)
– la mère doit faire à un désir d'autonomie mais aussi une demande de rapprochement
– objets pulsionnels : le boudin fécal, la mère, l'entourage

                        => l'enfant est dans un processus d'individuation, il maitrise le « je »

– stade phallique (3/4 ans – 4/5 ans)
– zone érogène : pénis chez le garçon, clitoris chez la fille
– objet pulsionnel : miction (action d'uriner), sphincter vésical

                        => l'enfant découvre la différence des sexes, se pose la question de « comment on fait les enfants ? »
                             et imagine les rapports sexuels de ses parents comme une activité agressive
                        => l'enfant est dans une période narcissique, d'affirmation de soi, mobilisant l'idéal du moi

– complexe d’œdipe (4 – 6 ans)
– génitalisation de la libido
– l'enfant éprouve des désirs sexuels pour le parent de l'autre sexe, 

ressent le parent de même sexe comme un rival à éliminer,
voit que la mère éprouve des sentiments envers le père et qu'il n'est pas son seul objet d'amour

– triangulation de la relation d'objet : conflit entre l'enfant, le père et la mère
                        => le complexe d’œdipe joue un rôle fondamental dans la construction de la personnalité 
                                (intériorisation de l'interdit de l'inceste, constitution du surmoi et de l'idéal du moi, progression du moi)

– phase de latence (6 – 12 ans)
– la résolution du complexe d’œdipe provoque la mise en veille de la sexualité
– un travail de refoulement permet de sublimer les pulsions vers les activités sociales
– l'enfant est disponible pour les apprentissage (cette phase correspond à l'école élémentaire)

                        => l'enfant s'ouvre sur l'extérieur, le moi se renforce, la pensée sociale, logique et morale se construit


